
Pôle Technologie et Entreprenariat

Procès-Verbal

Assemblée générale ordinaire en date du 9 mars 2021

Le Président
Robin Dereux

La Secrétaire
Clara Ménétrier



Ordre du jour :

Bilan Moral 2

Bilan Financier 2

Modification des conventions de Start’UT 2

Changement de rôle du Vice-Secrétaire en Responsable locaux 4

Rappels sur les subventions 4

Projet de communication 4

Discussion libre 4

Présents :
La liste des membres présents est annexée aux présent Procès-Verbal.

La somme des voix présentes s’élève à 18. Le quorum étant atteint, le
président déclare l’ Assemblée générale ordinaire ouverte à 19h06.

Figure 1 – Liste de Présence
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Point 1: Bilan Moral

Le président a présenté la situation morale de l’association.
Les activités du PTE-UTC ont été et restent toujours dictées par la si-
tuation sanitaire actuelle. Lors de l’intersemestre, l’activité associative
a eu pour vocation la préparation des futurs événements, la gestion ad-
ministrative et les passations des associations composant le PTE. Les
activités à venir sont donc majoritairement à distance et sont toujours
soumises à la situation sanitaire.
Le bilan moral est voté avec 17 votes POUR, 1 vote ABSTENTION, O
vote BLANC, O vote CONTRE.

Point 2: Bilan Financier

Le trésorier a fait un rappel du bilan financier d’A20 et a présenté le
budget prévisionnel pour P21. Le bilan financier et le budget prévisionnel
sont soumis à l’Assemblée générale ordinaire. Ils sont votés avec 17 votes
POUR, 1 vote ABSTENTION, O vote BLANC, O vote CONTRE.
Le trésorier a ensuite fait quelques rappels autour du fonctionnement de
la trésorie.

Point 3: Modification des conventions de Start’UT

Point 3.1– Changement de statut

L’actuelle commission Start’UT a un projet commun avec l’associa-
tion Genius. Après une présentation de ce projet par le président de
Start’UT à l’Assemblée générale ordinaire, le point principalement sou-
levé justifiant de ce passage est le besoin d’un autonomie financière avec
un compte à part.
Le changement de statut de Start’UT de club en commission est adopté
avec 18 votes POUR, 0 vote ABSTENTION, O vote BLANC, O vote
CONTRE.
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Point 3.2– Changement de nom

Toujours dans le cadre de ce projet avec l’association Genuis, une
condition était un changement de nom pour y incorporer le nom : Ge-
nius. Le changement demandé par la commission est donc d’avoir le nom
de “Genius UTC”.
Le changement de nom de Start’UT en Genius UTC est adopté avec 18
votes POUR, 0 vote ABSTENTION, O vote BLANC, O vote CONTRE.

Point 3.3– Fédération au PTE-UTC de l’association de loi 1901
Bureau des Brasseurs

Comme voté en A20, le club Bureau des Brasseurs est passé en as-
sociation de loi 1901 pour ne pas dépendre du PTE-UTC lors des dé-
marches administratives. Ce choix a également été motivé par le fait de
ne pas surcharger l’actuel et les futurs bureaux du PTE-UTC adminis-
trativement parlant. L’association Bureau des Brasseurs a donc suivi les
démarches administratives officielles pour passer en association de loi
1901 et c’est comme convenu que l’association souhaite désormais être
fédérée au PTE-UTC.
La fédération au PTE-UTC de l’association de loi 1901 Bureau des Bras-
seurs est adopté avec 18 votes POUR, 0 vote ABSTENTION, O vote
BLANC, O vote CONTRE.

Point 3.4– Dissolution du club Bureau des Brasseurs Comme la

fédération du Bureau des Brasseurs de loi 1901 a été acceptée précédem-
ment, le club Bureau des Brasseurs n’a aujourd’hui plus lieu d’être car
les membres ont tous migré et les objectifs des deux associations sont
identiques.
La Dissolution du club Bureau des Brasseurs est adopté avec 18 votes
POUR, 0 vote ABSTENTION, O vote BLANC, O vote CONTRE.
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Point 4: Changement de rôle du Vice-Secrétaire en
Responsable locaux

A la demande du BDE suite à un retour de l’UTC, le PTE-UTC a
besoin d’un responsable des locaux pour être le référent des locaux du
PTE à la MDE à contacter en cas de problèmes. L’actuel vice-secrétaire
M.Maxime LASSARTESSE demande donc de changer de fonction pour
passer Responsable Locaux.
Le changement de rôle du Vice-Secrétaire, Maxime Lassartesse en Res-
ponsable Locaux est adopté avec 18 votes POUR, 0 vote ABSTENTION,
O vote BLANC, O vote CONTRE.

Point 5: Rappels sur les subventions

Le président a fait un rappel sur les dates limites de dépôt de dossier
de subventions auprès de la FSDIE et du BDE.

Point 6: Projet de communication

La vice-présidente, Juliette Bergerot, présente le projet de communi-
cation que va mettre en place le PTE pendant le semestre P21. Le but du
projet est de faire connaître les différentes associations fédérées au PTE,
leurs actions et les évènements en cours mais également de faciliter le
recrutement et permettre une plus grande visibilité à ces dernières. Ce
programme leur permet d’obtenir une communication supplémentaire
personnalisée.

Point 7: Discussion libre

Lors de ce temps de discussion libre a été fait un rappel sur les locaux,
un rappel sur le partenariat avec la société générale et un rappel sur les
bilans associatifs.

Clôture
L’ordre du jour étant épuisé, l’Assemblée est déclarée close par son

président à 19h49.
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Signatures
Le président de séance : La secrétaire de séance :
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